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Ville de Genève M-1352 A / P-406 A

Conseil municipal
 30 avril 2020

Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
chargée d’examiner:
– la motion du 17 mai 2018 de Mmes et MM. Maria Casares,  

Jannick Frigenti Empana, François Mireval, Amanda Gavi-
lanes, Christiane Leuenberger-Ducret, Emmanuel Deonna, 
Grégoire Carasso, Pascal Holenweg, Régis de Battista, Maria 
Vittoria Romano et Martine Sumi: «Pour un espace de quartier 
ou une Maison de quartier au Petit-Saconnex»;

– la pétition du 30 septembre 2019: «Projet d’une maison de 
quartier aux Genêts/Petit-Saconnex».

Rapport de Mme Patricia Richard.

Cette motion objet a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale et 
de la jeunesse le 17 avril 2019. La commission s’est réunie les 29 août, 3 octobre, 
21 novembre 2019 et 9 janvier 2020 sous la présidence de Mme Laurence  
Corpataux. Les notes de séance ont été prises par Mme Laura Kiraly et MM. Jairo 
Jimenay, Sacha Gonczy et Nohlan Rosset, que la rapporteuse remercie pour la 
qualité de leur travail.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil 
municipal lors de la séance du 30 septembre 2019. La commission l’a étu-
diée lors de ses séances des 28 octobre, 21 novembre 2019 et 9 janvier 2020 
sous la présidence de M. Thomas Zogg. Les notes de séances ont été prises 
par MM. Philippe Berger, Sacha Gonczy et Nohlan Rosset, que la rapporteuse 
remercie pour la qualité de leur travail.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– que, comme le rappelle le site internet de la Ville de Genève, «le quartier 
de Servette Petit-Saconnex s’est transformé de manière spectaculaire en 
cent ans. D’un secteur forestier et campagnard au XIXe siècle, il est devenu 
un quartier dense qui abrite aujourd’hui plus de 15% de la population de la 
Ville»;

– la densification de ce quartier et la nécessité de bien accompagner ce dévelop-
pement;

– le besoin exprimé par les habitant-e-s d’une structure publique facilitant la 
cohésion sociale;
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– la multitude d’associations du Petit-Saconnex désireuses d’installer des dyna-
miques entre elles et ayant exprimé à plusieurs reprises au Conseil municipal 
et au Conseil administratif le besoin d’un lieu pour faire cela;

– le manque de structure collective et l’absence de Maison de quartier ou  
d’espace de quartier au Petit-Saconnex;

– l’existence de la villa Dutoit mais son caractère inaccessible aux associations 
du quartier,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’étudier rapidement 
le projet d’ouverture d’une structure de type Maison ou espace de quartier dans 
le quartier du Petit-Saconnex.

Texte de la pétition

(Voir en annexe)

Séance du 29 août 2019

Audition de Mme Casares, motionnaire

Mme Casares explique qu’il s’agit dans cette motion de la création d’une mai-
son de quartier et souhaite donner des éléments de contexte. Elle explique que 
jusqu’au XIXe siècle le Petit-Saconnex fut une zone de verdure et que c’est à 
partir du XXe siècle qu’il a commencé à se densifier et qu’il a intégré la Ville de 
Genève. Elle précise que le quartier a connu ces dix dernières années une densi-
fication importante, sans pouvoir transmettre de chiffres précis. Cependant, il y a 
une nécessité à donner une vie de quartier au Petit-Saconnex.

L’idée de créer une maison de quartier est née il y a longtemps mais pour 
des raisons inconnues elle ne s’était pas matérialisée. Il est important que les 
conseillers municipaux s’emparent de la problématique et de créer une maison 
de quartier.

Mme Casares souligne la densification de la zone des Crêts et des Genêts où 
beaucoup de familles ont intégré les logements et où il y a encore des construc-
tions.

La villa Dutoit est aussi une maison qui anime le Petit-Saconnex mais ne 
fait pas office de maison de quartier, elle est un centre culturel qui accueille des 
œuvres artistiques et qui anime des expositions.
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Discussion et votes

Une commissaire demande comment les contacts avec les habitants ont été 
pris, s’il y a eu une pétition ou si des associations de parents d’élèves ou d’habi-
tants ont demandé cette maison de quartier.

Mme Casares explique que l’association des habitants du Petit-Saconnex 
demande depuis des années la création de cette maison de quartier. Cependant, 
elle n’est pas en mesure d’expliquer ce que cette association regroupe, en soi sa 
composition.

Une commissaire explique bien connaître le Petit-Saconnex puisqu’elle y 
habite depuis vingt-cinq ans et qu’il y a une énorme demande. Elle souligne qu’il 
faudrait auditionner la présidente de l’association des parents d’élèves des Genêts, 
Mme Marisa Rezzonico. Ils auraient déjà une idée d’emplacement, au chemin des 
Colombettes 26, une maison actuellement servie par le Service des espaces verts 
(SEVE), qui serait éventuellement libérée et qui pourrait être réutilisée en maison 
de quartier, étant aussi relativement centrale. Elle souligne que le quartier est en 
manque de maison; elle souligne la difficulté de trouver le bon endroit et le fait que 
M. Marti, président de l’autre l’association du Petit-Saconnex a fait des demandes 
régulières à la Ville mais qu’il visait la ferme de Budé qui appartient à l’Etat de 
Genève, qui a déjà des projets dessus. Elle est exploitée par un marché bio, c’est 
un lieu de rencontres pour les personnes âgées et les locataires d’abord.

Un commissaire souligne qu’il y a un besoin vital dans ce quartier où résident 
plus de 35 000 habitants, raison pour laquelle il souhaitait savoir si un contact 
avait été pris avec ces associations.

Un commissaire trouve que la proposition est bonne. Il souhaite procéder par 
ordre, d’abord les associations, puis la magistrate.

L’audition de l’association du quartier bas, Sacogenêts est acceptée à l’una-
nimité.

L’audition de l’association du quartier haut, Association pour la sauvegarde 
du Petit-Saconnex village (ASPTG) est acceptée à l’unanimité et elles seront 
conjointes.

L’audition de l’association des parents d’élèves de l’école des Genêts et de 
l’association des habitants du Petit-Saconnex est acceptée à l’unanimité.

L’audition de Mme Esther Alder est acceptée à l’unanimité.
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Séance du 3 octobre 2019

Audition de Mme Marisa Rezzonico, présidente de l’association du quartier bas, 
Sacogenêts, et de M. Pierre-André Marti, président de l’Association pour la sau-
vegarde du Petit-Saconnex village (ASPTG)

Mme Rezzonico explique que le Petit-Saconnex demande une maison de quar-
tier depuis des années et donne quelques informations à propos du Petit-Saconnex:

– la commune abrite entre 18 000 et 20 000 habitants;

– le quartier est en pleine expansion, avec de nombreuses habitations qui ont 
ouvert ou qui vont ouvrir dans un futur proche;

– les habitants dépendent de la Maison de quartier des Asters, qui est déjà 
pleine.

Ces raisons motivent la demande d’avoir un lieu de rencontre pour les diverses 
tranches d’âge de la population. De plus, les associations n’ont pas de local. Elle 
a fait une pétition qui a été envoyée au Conseil municipal et demande si elle peut 
être traitée en même temps que la motion.

M. Marti ajoute que l’association des habitants a été créée en 2011, année à 
partir de laquelle elle demande des locaux, une maison de quartier, et qu’aucun lieu 
n’a été accordé. Pourtant, l’association fait beaucoup d’animations. Par exemple, il 
y a eu la fête du Petit-Saconnex le 14 septembre, suivie de La ville est à vous aux 
Genêts, La fête du livre le samedi 5 octobre et les Jardins vagabonds le dimanche 
6 octobre. Toutes ces animations se font dehors ou sous une tente, faute de locaux. 
Les animations se poursuivent ainsi, jusqu’en décembre.

Mme Rezzonico explique que des exposants se retrouvent à l’extérieur lors du 
marché de Noël, ce qui les expose aux éléments météorologiques.

M. Marti explique que les habitants se mobilisent énormément pour beaucoup 
de choses, qui fonctionnent habituellement assez bien. Cela étant, les membres 
des divers comités s’épuisent car toute la gestion est à la charge des bénévoles. 
De plus, les demandes de subvention génèrent une quantité impressionnante de 
travail administratif et demandent parfois une journée entière de travail.

Questions-réponses

Une commissaire demande quand les demandes ont été faites et à qui elles 
ont été adressées.

M. Marti répond que des demandes ont été faites au Conseil administratif, ce 
qui a permis de rencontrer les chefs de services de Mmes Alder et Salerno ainsi que 
MM. Kanaan, Pagani et Barazzone. Tous les conseillers administratifs sont au 
courant de la demande de l’association.
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Il ajoute que l’association a même trouvé un lieu qui aurait permis de dépan-
ner, dans les anciens locaux d’un médecin. Il leur a été répondu qu’il n’est pas 
possible de louer des locaux qui n’appartiennent pas à la Ville.

Le seul bâtiment appartenant à la Ville sur le territoire du Petit-Saconnex est 
la maison du cordonnier, sur la place. Si M. Pagani semblait enthousiaste suite à 
la demande de l’association d’obtenir cet endroit, le coût trop élevé de la rénova-
tion a forcé l’abandon du projet.

Mme Rezzonico relève que d’autres bâtiments propriété de la Ville sont sur le 
territoire du Petit-Saconnex.

M. Marti liste les édifices:

– La villa Ducret, au chemin de Genêts qui devait être démolie, bien que l’édifice 
ne gêne pas les accès. Les courriers envoyés pour tenter de sauver le bâtiment 
n’ont pas trouvé de réponse positive et la villa a été détruite. La maison était 
habitable et avait toutes les commodités nécessaires, même le chauffage. D’ail-
leurs, les bureaux du chantier s’y trouvaient.

– Il y a également un bâtiment au chemin des Colombettes 26 occupé par le 
SEVE.

Mme Rezzonico mentionne que l’occupation de ce bâtiment par le person-
nel du SEVE est temporaire puisque les occupants seront bientôt déplacés au 
parc Beaulieu. Deux membre du comité de l’Association des habitants du Petit-
Saconnex de Genève (AHPTSG) accompagnés de Mme Rezzonico de l’associa-
tion Sacogenêts ont visité les lieux. Si la villa n’a pas été très bien entretenue, 
elle est parfaite pour faire une maison de quartier: elle possède un joli jardin, un 
hall qui peut être aménagé, un premier étage où se trouve un appartement et un 
second étage. Il suffit de faire quelques travaux pour remettre la villa aux normes, 
mais il est prévu de détruire cette maison pour en faire une place de jeux. En tant 
qu’habitante du quartier, elle juge que l’emplacement n’est pas optimal pour ce 
type d’installation, étant en contrebas des habitations. Peu de monde risque de 
s’y rendre car les enfants et les adolescents ont l’habitude de se rencontrer dans 
le préau de l’école, nettement plus centré. Il serait donc dommage de raser cette 
villa, alors qu’il serait possible d’en faire une maison de quartier. De plus, le 
quartier des Genêts comprend 3806 personnes, un nouvel immeuble s’est ouvert 
en septembre et propose 190 appartements. Un autre immeuble sera terminé en 
fin 2020 et d’autres constructions sont déjà prévues. Mme Rezzonico se demande 
toutefois si cet édifice sera suffisant à cause de la grande taille du Petit-Saconnex.

Une commissaire demande si ce bâtiment est le dernier appartenant à la Ville 
qui est disponible.

M. Marti le confirme.
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Une commissaire demande combien d’enfants vivent dans le quartier.

Mme Rezzonico répond qu’elle n’a pas le chiffre précis. Par contre, elle sait 
que l’école est actuellement débordée, au point qu’une sélection a dû être faite; il 
y a donc 14 classes de 25 élèves. La bibliothèque a dû être supprimée pour ouvrir 
une salle de classe supplémentaire et la directrice n’a plus son bureau.

Un commissaire se rappelle que les services de Mme Alder ont le projet de 
faire une maison de quartier dans l’espace du Petit-Saconnex. Il demande si l’as-
sociation des habitants a été mise au courant ou associée à ce projet.

Mme Rezzonico confirme y avoir participé. L’association a même été appelée 
auparavant pour être auditionnée dans le cadre du rapport qui a été fait.

Un commissaire demande si l’association a envisagé de faire une pétition 
pour mobiliser la population autour de la villa du chemin des Colombettes, car il 
lui semble que c’est la solution la plus adaptée aux besoins.

La présidente explique que la pétition a été envoyée au Conseil municipal il y 
a peu et a été renvoyée à la commission des pétitions. Pour cette raison, la com-
mission de la cohésion sociale et de la jeunesse ne l’a pas encore reçue.

Mme Rezzonico propose de faire la lecture de la lettre envoyée à la commis-
sion des pétitions. Cette lettre sera prochainement transmise à la commission de 
la cohésion sociale et de la jeunesse. Elle assure que la mobilisation est déjà forte. 
D’ailleurs, les habitants du Petit-Saconnex sont déjà en contact avec l’association 
Aidec, qui a aidé à ficeler et lancer le projet pour le Terreau.

Mme Rezzonico explique qu’elle habite un quartier dortoir. Les gens ne sortent 
pas, ne se rencontrent pas et le week-end il n’y a personne. Le seul moyen de 
sociabiliser est de rencontrer d’autres parents à la sortie de l’école. Il n’y a qu’une 
boulangerie, c’est donc une bonne chose qu’il y ait des événements comme La 
ville est à vous. La population est également très variée et va de personnes habi-
tant des habitations à loyer modéré (HLM) au corps diplomatique, ce qui renforce 
la difficulté à avoir une cohésion sociale.

M. Marti ajoute que le Petit-Saconnex est un très grand quartier qui se com-
pose de sous-quartiers, comme les Genêts ou le Mervelet. Le préau de l’école est 
la place de jeu des enfants pendant le week-end. Le souci est qu’il y a également 
des jeunes adultes qui viennent boire dans le préau et qui laissent des détritus 
derrière eux. C’est dommage, mais c’est le seul endroit qu’ils ont pour se réunir.

Une commissaire demande si la maison de quartier proposera des activités 
pour jeunes, adultes et plus de 65 ans.

Mme Rezzonico le confirme car il y a de nombreuses personnes d’un certain 
âge qui vivent seules.
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M. Marti mentionne à ce propos les ciné-goûters, qui se sont créés l’année 
passée. La maison de retraite du Petit-Saconnex met une grande salle de spectacle 
à disposition quatre fois par année le dimanche après-midi. Tout le monde y est 
le bienvenu et l’événement est gratuit. La maison de retraite, le centre de requé-
rants, la Croix-Rouge genevoise et l’association des habitants financent un ciné-
goûter chacune à leur tour. De plus, le nouveau directeur de la maison de retraite 
souhaite s’ouvrir sur le quartier.

Séance du 21 novembre 2019

Audition de Mme Esther Alder, conseillère administrative chargée du département 
de la cohésion sociale et de la solidarité (DCSS), accompagnée de M. Frédéric 
Vallat, directeur du DCSS, et de Mme Stéphanie Pédat, cheffe du Service de la 
jeunesse (SEJ)

Mme Pédat explique que le département constate que le quartier Genêts/
Petit-Saconnex a un besoin avéré d’une maison de quartier ou d’un espace 
socioculturel. Il y a eu des rencontres avec une association qui a souligné les 
besoins d’animations, besoins reconnus par le département. La Maison de 
quartier des Asters est déjà utilisée au maximum. Plusieurs pistes ont été explo-
rées par les différents services de la Ville. Il faut comprendre qu’il y a plu-
sieurs associations qui formulent cette demande. Elles ont été rencontrées en 
2018-2019 pour leur expliquer ce qu’impliquait cette demande. Or, il n’y a pas 
d’association forte qui souhaite porter le projet. D’autre part, il faut se poser la 
question du lieu. La Maison de quartier des Asters n’a pas assez d’espace. La 
Buissonnière a récemment reçu des moyens supplémentaires pour doubler la 
capacité des centres aérés. De plus, il n’y a pas vraiment de «centre» à ce quar-
tier, ce qui peut expliquer ces diverses associations qui gravitent. Entre autres 
lieux, le 11, chemin Colladon (utilisé par le SEVE et en piteux état) et la ferme 
de Budé sont examinés.

Mme Alder explique que M. Pagani est en train de voir comment trouver 
une solution pour la ferme de Budé qui appartient à l’Etat. Il n’y a pas de lieux 
potentiellement utilisables à ce stade. Elle souligne que le besoin n’est pas à 
démontrer. Il y a une densification qui est également en train de se faire à cet 
endroit. En revanche, les habitants doivent se constituer en association et se 
faire reconnaître comme tels. A ce stade, les habitants ne sont pas certains de 
vouloir porter le projet.

Mme Pédat remarque qu’ils sont favorables au projet mais ne souhaitent pas le 
porter. Il n’y a pas de groupe fédéré pour porter le projet.
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Questions-réponses

Une commissaire remarque qu’il a été question de la maison de Colladon qui 
appartient à la Ville.

Mme Pédat explique que la maison sert de dépôt au SEVE à l’heure actuelle.

La même commissaire indique qu’elle avait mentionné le chemin des Colom-
bettes 27 également.

Mme Pédat répond qu’elle a rencontré le SEVE à ce sujet. Leur départ de cet 
espace dépend des travaux de la ferme de Beaulieu. Le bâtiment est à peu près 
dans le même état que Colladon.

La commissaire comprend qu’il ne sera pas possible de faire un projet avant 
deux ou trois ans minimum.

Mme Pédat confirme ce point.

La même commissaire est d’avis que cela peut laisser le temps aux associa-
tions d’agir. Elle a remarqué qu’il y avait une volonté au sein de l’association 
Sacogenêts. Des personnes ont envie d’avancer.

M. Vallat rappelle que la loi demande qu’une association ouverte à la popula-
tion existe et se mobilise au préalable.

Mme Alder explique qu’une fois l’association constituée, elle peut déjà 
déployer des projets sur les structures existantes.

La commissaire demande si la Ville serait prête à ouvrir des écoles ou d’autres 
structures pour des projets de l’association.

Mme Alder répond par la positive.

Mme Pédat explique que les différentes associations pourraient déjà commen-
cer à construire des petits projets sur le quartier.

Une commissaire se pose la question de la manière d’agir dans le cas de nou-
veaux quartiers. De nombreux plans localisés de quartier (PLQ) vont se réaliser 
prochainement. Il y aura de nouveaux habitants dans le quartier qui n’ont pas for-
cément leur réseau associatif, etc. C’est une chose de répondre à un besoin avéré, 
c’en est une autre de prévoir les futurs besoins. Elle demande s’il y a d’autres 
formes à trouver. L’associatif est devenu beaucoup plus exigeant aujourd’hui.

Mme Alder indique que dans le périmètre du Bouchet, il y a déjà des réserva-
tions qui ont été faites. Il y a déjà une demande de réservation pour une ludothèque 
et une Maison de quartier. C’est la même chose aux Vernets. L’administration 
réfléchit aux équipements collectifs de manière systématique lors de nouveaux 
logements. Ce n’est pas toujours simple.
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M. Vallat rappelle que le département travaille depuis quatre ans sur un projet 
de planification d’équipements socioculturels systématique lors de la construc-
tion de nouveaux quartiers. Cela devrait donner lieu à une fiche dans le prochain 
plan directeur communal (PDCom). Il devrait y avoir un rapport sur le sujet dans 
le courant de l’année prochaine. En deuxième lieu, il rappelle que les centres de 
loisirs reposent sur l’associatif, bien qu’il y ait des financements publics.

Mme Alder remarque que dans certaines communes certaines structures ne 
sont plus associatives. Mais ce n’est pas la pratique en Ville de Genève.

M. Vallat souligne qu’il y a eu des tentatives de la Ville de faire des centres 
aérés, etc. Le quartier ne répondait pas présent. Il faut qu’il y ait un ancrage dans 
le quartier pour que ce soit un succès. Il y a eu des tentatives avec des associations 
trop faibles, qui se sont soldées par un échec. S’il n’y a pas un dynamisme porté 
par des associations, le résultat est rarement convaincant.

Un commissaire comprend qu’il y a deux obstacles majeurs: les associations 
et le lieu.

Mme Alder est d’avis que le plus important est l’aspect associatif. Même si 
le bâtiment devait venir plus tard, il pourrait déjà y avoir une réponse au besoin 
d’activités des enfants et des adolescents.

Une commissaire demande s’il y a une statistique en ce qui concerne les listes 
d’attente et le nombre d’enfants au Petit-Saconnex. Elle se pose la question de la 
répartition entre enfants, adolescents et aînés dans ces maisons de quartier.

Mme Pédat explique qu’il y a un tableau avec les listes d’attente par rapport 
aux secteurs. Il y a des listes d’attente importantes pour les Asters. Sur ce sec-
teur, le département a augmenté la dotation de Pré en bulle, ce qui a permis de 
doubler l’accueil et de ventiler quelque peu les besoins. Un document a été éta-
bli sur les besoins dans les maisons de quartier et chez les travailleurs et travail-
leuses sociaux hors murs (TSHM): «Rapport sur les besoins liés aux Maisons 
de quartier et TSHM». Ce document est distribué et présenté aux commissaires. 
Il reprend la ventilation des maisons de quartier avec les différentes tranches 
d’âge.

Mme Alder remarque que ce rapport présente une vision consolidée à moyen 
et long termes. Elle ajoute que certaines activités sont favorisées selon le quar-
tier. On s’appuie lors des forums sociaux sur un diagnostic avec des éléments 
tangibles et vérifiés.

Mme Pédat remarque que les fiches du document reprennent notamment les 
données des ressources humaines, la part du financement de la Ville, les sur-
faces et les horaires. Elle remarque que les horaires ne reprennent pas la tota-
lité des activités mais les activités «en accueil libre». Le nombre de personnes 
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par comité relève de leur choix (il n’y a pas de maximum). Il y a également le 
résumé des projets que souhaite telle maison de quartier, avec parfois un chif-
frage précis.

Mme Alder explique qu’il y a une véritable complémentarité des TSHM et des 
maisons de quartier, qui sont deux aspects différents mais complémentaires.

Une commissaire comprend que ce document a été fait par les TSHM. Elle 
demande sur quelle base il a été fait. Elle demande si les comités des maisons de 
quartier y ont accès.

Mme Pédat répond que c’est un mandataire externe qui est allé faire des inter-
views des TSHM et dans les maisons de quartier en présence d’un membre de 
l’équipe d’animation et d’un membre du comité. Il y a eu des allers-retours avec 
les maisons de quartier. Le document a été envoyé aujourd’hui aux maisons de 
quartier; l’idée est de discuter avec elles de leur fiche. Il y aura une évaluation 
des priorités avec eux. A ce stade, les maisons de quartier sont satisfaites d’avoir 
cette vision globale.

Mme Alder remarque que ces éléments factuels pourront orienter le Conseil 
municipal pour ses prochaines décisions.

M. Vallat rappelle qu’il y a des informations sur les tailles des associations. 
On constate que les associations avec le plus de membres sont celles qui ont le 
plus de projets institutionnels aboutis.

Séance du 9 janvier 2020

Discussion et vote

La commissaire du Mouvement citoyens genevois votera oui, car une maison 
dans chaque quartier représente un lieu de rencontre, l’occasion de pouvoir faire 
connaissance, de jouer, de s’occuper et de discuter.

La commissaire du Parti libéral-radical soutient la motion et la pétition pour 
les mêmes raisons que le Mouvement citoyens genevois. Il s’agit d’un lieu de 
sociabilisation et il est important pour les jeunes d’avoir un lieu de rencontre car 
il n’y en a pas assez par rapport à la demande dans le quartier du Petit-Saconnex, 
à l’image de la Maison de quartier des Asters qui est bondée. Au vu du déborde-
ment des structures existantes et de l’étendue de la demande dans le quartier du 
Petit-Saconnex, la possibilité d’en construire plus est même à envisager.

La commissaire du Parti démocrate-chrétien se déclare favorable à la motion 
et à la pétition pour tisser des liens sociaux entre les populations, créer l’opportu-
nité de se rencontrer sans avoir à consommer au sein d’un établissement public. 
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Elle pense aussi, comme le Parti libéral-radical, qu’envisager la construction de 
deux maisons de quartier pourrait s’avérer nécessaire dans le quartier du Petit-
Saconnex.

La commissaire d’Ensemble à gauche soutient la motion comme la pétition, 
convaincue que la densification de la vie dans certains quartiers crée le besoin 
d’endroits de rencontre en plus des crèches. Il est nécessaire de le faire là et de 
prévoir la construction d’autres espaces plus loin. Elle a en sus appris, en travail-
lant sur cette motion, que des personnes étaient d’accord et en voie de créer une 
association avec un comité, ce qui est une condition pour qu’une maison de quar-
tier puisse être réalisée. C’est néanmoins à la Ville de prévoir le lieu où la maison 
de quartier devra être établie en fonction des besoins.

Le commissaire de l’Union démocratique du centre s’abstient car les besoins 
d’une telle maison de quartier n’ont pas été établis par les auditions. De plus, 
même si une association est créée, cela n’est pas suffisant pour démontrer que la 
population est convaincue et pour garantir une volonté durable.

La commissaire du Parti socialiste soutient la motion et la pétition. La Maison 
de quartier des Asters-Servette voisine n’a plus de places disponibles. Il est urgent 
de mettre en place avec cette nouvelle maison de quartier du Petit-Saconnex en 
priorité des accueils enfants-adolescents.

La commissaire du groupe des Verts affirme être favorable à la motion et à la 
pétition pour les raisons développées précédemment. De plus, elle met en avant 
la nécessité potentielle de prévoir la création d’un second lieu au regard de la 
croissance de la population et du développement du quartier qui engendrent un 
besoin de ces espaces comme l’ont révélé les auditions. Elle ajoute que l’asso-
ciation est déjà créée et qu’il y a donc une volonté des habitants de mettre un 
projet en place.

Le commissaire du Parti libéral-radical voudrait par ailleurs proposer un 
amendement en réponse à l’étendue de la demande et au manque dans le quar-
tier en développement: «Le Conseil municipal demande au Conseil administra-
tif d’étudier rapidement un ou plusieurs projets d’ouverture de structure de type 
maison ou espace de quartier.»

La présidente passe au vote de l’amendement.

Par 9 oui (1 MCG, 3 PLR, 4 S, 1 Ve) et 6 abstentions (1 MCG, 1 UDC, 2 PDC, 
2 EàG), l’amendement est accepté.

La commission vote la motion M-1352 amendée.

Par 14 oui (2 MCG, 3 PLR, 2 PDC, 4 S, 2 EàG, 1 Ve) et 1 abstention (UDC), 
la motion amendée est acceptée.
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PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’étudier rapidement 
un ou plusieurs projets d’ouverture de structure de type maison ou espace de 
quartier dans le quartier du Petit-Saconnex.

La commission vote l’envoi de la pétition P-406 au Conseil administratif.

Par 14 oui (2 MCG, 3 PLR, 2 PDC, 4 S, 2 EàG, 1 Ve) et 1 abstention (UDC), 
l’envoi de la pétition est accepté.

Annexe: pétition P-406
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